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Une démarche RSE récompensée :
ACTIS se dirige vers l’excellence

en obtenant la médaille d’argent EcoVadis pour l’année 2025

ACTIS, fabricant français d’isolants réflecteurs alvéolaires, vient de recevoir la médaille d’argent par 
EcoVadis, organisme mondial de référence pour l’évaluation de la durabilité et de la Responsabilité 
Sociétale des Entreprises (RSE).

Cette distinction place l’entreprise parmi les 15 % les plus performantes des 125.000 sociétés évaluées 
au cours des 12 derniers mois. Elle récompense l’engagement d’ACTIS, qui a fait le choix depuis plus 
de 40 ans, de développer des solutions d’isolation respectueuses des hommes et de l’environnement, 
de leur conception à leur livraison.

L’organisme EcoVadis a attribué la médaille d’argent à ACTIS en se basant sur l’évaluation de 21 critères 
dans les quatre domaines fondamentaux suivants : l’environnement, l’éthique, la politique d’achat 
responsable ainsi que le droit du travail et ceux de l’homme.

Cette récompense est le fruit d’actions entreprises par ACTIS dans le cadre de sa politique QSE 
(Qualité Sécurité Environnement) pour limiter au maximum son impact sur l’environnement : processus 
de production très peu énergivore ne consommant pas d’eau, valorisation jusqu’à 100% des chutes 
des isolants qui sont réintroduites dans le process de fabrication, éco-conception des isolants 100% 
recyclables, réduction des emballages. La prise en compte des risques du bien-être au travail ont 
également participé à l’obtention de cette médaille.

Elle reflète la volonté de l’entreprise d’adopter des pratiques durables et responsables dans l’ensemble 
de ses activités.

Ainsi, ACTIS accorde une attention particulière à la qualité de ses produits, comme en témoigne sa 
certification ISO 9001, qui implique un contrôle permanent de la production.



A PROPOS D’ACTIS
ACTIS est le leader européen sur le marché des isolants réflecteurs. 
Créée en 1980, ACTIS est une entreprise familiale française de 360 personnes, basée à Limoux en région 
Occitanie. ACTIS possède 5 sites de production en France et est présente dans 8 pays en Europe. Son 
système de management de la qualité est certifié ISO 9001.
ACTIS propose des solutions performantes et certifiées qui répondent à l’ensemble des besoins d’isola-
tion :
. pour tous les bâtiments (résidentiels et non résidentiels)
. pour toutes les applications (toitures, combles et murs)
. en neuf comme en rénovation

Les solutions ACTIS disposent de certifications délivrées par des organismes d’évaluation accrédités 
(ACERMI,  CSTB, LNE, BBA) 
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L’engagement d’ACTIS pour l’environnement se traduit également par la certification Cradle to Cradle® 
de la solution Hybris31. Cette démarche, entièrement volontaire, implique une évaluation rigoureuse par 
l’organisme tiers Up’Cyclea sur plusieurs critères environnementaux et sociaux à fort enjeux, dont le 
recyclage.

Pour Actis, la RSE est un levier stratégique au service de la performance globale de l’entreprise. 

https://www.actis-isolation.com/nos-engagements/
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